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The images appearing hère are the best quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

The last recorded frame on each microfiche shali
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filmed with, the kind consent sf the following
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Archives of Canada
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La bibliothèque des Archives
publiques du Canada

Les cartes ou les planches trop grandes porir être

reproduites en un seul cliché sont filmées à

partir de l'angle supérieure gauche, de gauche à
droite et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Le diagramme suivant

illustre la méthode :
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LES DEBUTS
DE

M. J. A. OUIMET
j^TJ BjûlE;I^Ejû^TJ.

Le 14 de Février dernier (1873) M. Aldéric Ouimet,

Avocat, de Montréal représentait l'opposante, sa cUente,

dans une cause mue à la Cour de Circuit du District de

Montréal, portant le No 726 des records de la dite Cour

et dans laquelle Messrs. Louis Monat et al. étaient De-

mandeurs vs Eugène Féniou, Défendeur, 3t Dame Hed*

widge Bergevin dit Langevin, son épouse, était oppo-

sante.

]Le 9 ou le 10 du même mois, son adversaire, M. F.

X, Archambault, vit M. Ouimet et lui dit qu'il aurait à

insister que celui-ci procédât dans sa cause le 14, ce à

quoi M. Ouimet répondit : je serai prêt.

Le jour venu (14 Février) M. Ouimet se présenta en

Cour et demanda à M. Archambault de remettre la

cause au terme suivant ; il n'avait fait aucune diligence.

Mais M. Arv',hambault ayant là ses clients et témoins,



dont trois ou quatre marchands en gros, un employé é
Revenu, un employé de la Corporation et un agen
d'Assurance, lui répondit qu'il ne pouvait pas consenti:

et qu'il était forcé d'insister. M. Ouimel fit alors appli

cation à la Cour, le dossier en mains, pour obtenir L

remise de la cause, mais la Cour le forçant de procéder, i

fit disparaître le record dans ses poches et se sauva avec

en déclarant que le dossier n'étant pas devant la Cour

on ne pouvait pas procéder.

M. Archambault fut là et alors obligé de prendre um
Règle de Cour contre lui, rapportable le lendemair

(15 Février) pour le forcer à se purger par serme/it di

fait qu'il n'avait pas le dossier qu'il avait emporté ave(

lui, en se sauvant.

Le lendemain M. Ouimet se présenta en Cour assista

de conseils et voulut faire rejeter la Règle émanée

contre lui par des exceptions à la forme, mais la Coui

rejetant celles-ci, lui ordonna d'obéir à la Règle et de

se purger par serment, ce que voyant, M. Ouimet donna

un affidavit conçu en ces termes :
" Je niai pas le dos-

sier en ma possession, mais puis indiquer Vendrait ou il se

trouve^

M. Archambault prit alors des mains de la Cour l'affi*

davit dont il voulait tirer parti et faire ressortir le ridi'

cule et la mauvaise foi qu'y afiichait M. Ouimet, maisj

ce dernier voyant cela, le lui arracha violemment de^

mains, sous les yeux même du Juge qui présidait et Iq

déchirant en face de la Cour, par petits morceaux qu'il

jeta à ses pieds, il déclara qu'il allait indiquer de vive

voix où se trouvait le dossier qu'il avait rapporté pen-

dant l'ajournement de la Cour de midi à une heure, et

qu'il avait caché dans l'endroit ci-après mentionné.

Le Juge alors très-ému et excité par ce scandale jn-'

diciaire qui durait depuis deux jours, ordonna à M.

Ouimet d'indiquer tout de suite l'endroit eii question.
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ordonnant au Greffier de dresser en même temps, pro-

cès-verbal du tout, ce que fit celui-ci, dans les termes

suivants :"

C. C. Montréal.

No. 726.

LOUIS MONAT & AL.,

vs.

EUGENE FENIOU

ET

De. HEDWIDGE BERGEVIN dit LANGEVIN,
Opposante.

Présent :—M. le Juge Bea.udry.

Règle du 14 Février 1873, nisi contre Aidérie

Ouimet, Ecr., Avocat. Rapportable et rapportée le 15

Février.

Copie du procès-verbal Cour tenante le 15 Février.

Le 15 Février 1873, M. Ouimet (Aldéric) Avocat,

présent en Cour, refuse de se purger par serment sur

la question de savoir s'il a le Dossier ou non. Un ins-

tant plus tard, il donne son affidavit pour se purger

(dans lequel il déclare qu'il n'a pas le dossier, mais qu'il

peut indiquer où il est). Plus tard, M. Ouimet demande
son affidavit au Greffier qui le lui remet. M. Ouimet le

déchire en disant qu'il préfère indiquer vivâ voce l'en-

droit où est le Dossier. Et il déclare qu'il est sur la

tablette au-dessous du pupitre du Greffier. Le Greffier

cherche et trouve] en efiet le Dossier dans un coin au

fond de la dite tablette. C. A. V. sur le tout, M. le Juge

Beaudry.

(Signé.) HiTeert, Papineau & Honey, G.C.C.

(Vraie Copie.)

Hubert, Papineau & Honey, G.C.C.



Ceci se passa, Cour tenante, en présence d'un ^and
nombre de plaideurs et d'avocats venus là pour être

témoins d'une telle conduite, et qui tous s'en retour-

nèrent parfaitement dégoûtés et scandalisés.

Le Juge ne sachant trop que faire, tout en étant on

ne peut mieux disposé pour cejeune homme qui brisait

pour toujours sa carrière professionnelle, prit le tout en

délibéré et rendit le 12 de Mars dernier (1873) les deux

Jugements suivants :

Province de Québec, )

District de Montréal.
)

Cour de Circuit pour le District de Montréal.

Le douzième jour de Mars mil huit cent soixante-et-

treize.

Présent.—L'Honorable Juge Beaudry.

No. 726.

LOUIS MONAT & AL.,

EUGÈNE FÉNIOU,

Demandeurs.

Défendeur^
et

De. EDWIDGE BERGEVIN dit LANGEVIN,

Opposante,

ET

ALDERIO OUIMET,
Mis en cause.

La Cour, après avoir entendu le dit Aldéric Ouimet,

Ecuier, sur l'ordonnance émanée contre lui le premier

jour de Mars courant, vu la déclaration sous serment

du dit Aldéric Ouimet par laquelle il s'est purgé de

toute intention de manquer de respect à la Cour ; Con-
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3) les deux

[ONTREAL.

oixante-et-

rDRY.

yemandeurs.

Défendeur,

&EVIN,

Opposante,

mis en cause.

rie Ouimet,

i le premier

us serment

ît purgé de

Cour; Con-

sidérant que les actes du dit Aldéric Ouimet sont

dûs à un mouvement d'excitation répréhensible dans
les circonstances; la Cour condamne le dit Aldéric

Ouimet à l'amende de vingt-cinq chelins, payable sous

huit jours. *

(Vraie Copie.) Hubert, Papineau & Honey, G-.C.C.

Province de Québec, )

District de Montréal, j

Cour de Circuit pour lé District de Montréal.

Le douzième jour de Mars, mil huit cent soixante-et-

treize.

Présent:—L'Honorable Juge Beaudry.
No. 726.

LOUIS MONAT & AL.,
Demandeurs,

EUGÈNE FENIOU,
Défendeur,

ET

De. HEDWIDGE BBROBVIN dit LANGEVIN,
Opposante,

ET

ALDEEÏC OtriMET,
Mis en cause

Après avoir entendu le mis en cause Aldéric Ouimet,

Ecuier, Avocat, sur l'ordonnance en date du quatorze

Février dernier, émanée contre lui, et vu l'indication

par lui donnée de l'endroit où se trouvait le dossier de

cette cause, la Cour le condamne seulement aux frais

encourrus par les Demandeurs sur la dite ordonnance.

(Vraie Copie.)

Hubert, Paï»ineau & Honey, G.C.C.
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Les Demandeurs dans la cause, Messrs Martin et

Monat, vexés plutôt que satisfaits de ces jugements qui

n'étaient nullement, dans l'opinion de tout le Barreau,

une punition suffisante pour ces offenses qui en auraient

conduit d'autres en prison tout droit, portèrent leur

plainte contre M. Ouimet, devant le Conseil dt la

Section du Barreau, District de Montréal, accusant ce

dernier d'avoir volé et fait disparaître, le 14 de Février

dernier, le dossier de leur cause, d'en avoir, le 16 du
môme mois, détruit une partie, en déchirant l'affidavit

dessus mentionné et de les avoir par toutes ces menées,

privés de leur jugement contre le Défendeur et l'Oppo-

sante, son épouse.

M. Ouimet se défendit énergiquement devant le dit

Conseil du Barreau et se fit assister pour cela par J. A.

Mousseau, Ecuier, Avocat et Conseil de la Reine
;

cependant le dit Conseil, après avoir entendu la preuve

de part et d'autre et avoir pris le tout en considéaation,

rendit unanimement, le quatre de Juin dernier (1873),

le Jugement suivant, sur la plainte des dits Martin et

et Monat, savoir :

BARREAU DE LA PROVINCE DE QUEBEC.
Section du District de Montréal.

No. 23.

JOHN A. PERKINS,
Syndic^

Sur la plainte de

P. P. MARTIN,
Poursuivant^

vs.

4LDERIC OUIMET,
Défendeur.

Montréal, ce quatrième jour de Juin mil huit cent
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soixante-et-treize, à une assemblée da Conseil de cette

Section, lurent présents :
**

L'Hon. A. A. Doriori,' C. R. M. P. Bâtonnier,

John A. Perkins, Ecr., Syndic,,-
.^^.,

A. H. Ltinn, Ecr. Trésorier,

r'î'«; Strachan Bethune, Ecr., C. R.

. Joseph Doutre, Ecr., C. R. •.

William H. Kerr, Ecr., C. R.,

M. Doherty, Ecr., C. R.,

H. F. Rainville, Ecr., .jryj^fj.^,;. >,{\i^\ »»f( »')

Amédée E. Forget, Ecr., Secrétaire, tous

membres du Conseil de la dite Section du Barreau de

la Province de Québec et formant plus que la majorité

absolue du dit Conseil.

Les parties ayant été entenc ^es par leurs avocats

respectifs sur le méiite de la plainte, et le Conseil ayant

examiné la procédure et la preuve produite et sur le

tout délibéré. !i^H| c!1 .Ui'

ADJUGE

Que le dit Défendeur, Aldéric Ouimet, s'est rendu

coupable des Actes dérogatoires à l'honneur de la Pro-

fession mentionnés dans la plainte et qu'il soit censuré

et réprimandé par le Bâtonnier ; et le dit Défendeur

est de plus condamné à payer les frais taxés à la scmx j

de quinze piastres courant.

(Signé) A. A. DORION, Bâtonnier.

J. A. PERKINS, S3//î^c.

STRACHAN BETHUNE.

M. DOHERTY.
WILLIAM H. KERR.

JOSEPH DOUTRE.

((
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(Signé)

i(
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A. H. LUNN.

H. F. RAINVILLE.

A. E. FORGBT, Secrétaire.

(Vraie copie) un mot rayé nul.

A. E. FORGET,

Secrétaire du Ëarreau de la Prov. de Québec^

Section du District de Montréal.

I

Cette jolie semonce lui fut administrée au nom de

tous les membres du dit Conseil, en présence de

témoins, par M. le Bâtonnier Général du Barreau, qui

déciara à M. Ouimet que l'offense qu'il avait commise

était des plus graves et qui méritait une punition plus

sévère que celle qu'il recevait, mais qu'eu égard à son

jeune âge et au fait que c'était la première qui venait à

leur connaissance, ils en étaient venu à la conclusion de

le tenir quitte pour si peu.
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